
Un(e) conseiller(-ère) fertilisation et épandage

La Chambre d’agriculture du Jura accompagne les agriculteurs tout au long de leur parcours et
notamment dans les aspects techniques et réglementaires de leur métier. Elle s’engage pour une
agriculture dynamique et durable, génératrice de valeur ajoutée et d’emploi et capable de s’adapter et
d’innover.
Dans ce cadre, elle recrute un(e) conseiller(ère) en agronomie (fertilisation, épandage, etc.),
Vous souhaitez vous engager en faveur des agriculteurs et d’une agriculture résiliente et performante ? 
Alors rejoignez-nous !

La Chambre d’Agriculture du Jura recrute en CDI

 Diplôme de formation agricole : BTS, ingénieur, etc.

 Appétence pour le conseil agronomique (fertilisation, 
phytosanitaires, etc.)

 Aisance rédactionnelle

 Organisation et rigueur pour mener plusieurs missions en 
parallèle, en respectant des échéances

 Goût du contact avec les agriculteurs

 Aptitude au travail en équipe

Votre profil

Contrat à durée indéterminée
Rémunération selon convention et expérience
Mutuelle, tickets restaurant 
Permis B exigé
Poste basé à Champagnole
Poste à pourvoir : à partir du 01/07/2026

Conditions d’emploi

Dossier de candidature (lettre de motivation et curriculum vitae) avant le 31/05/2026 à l’attention de Monsieur
le Directeur

Par courrier : ou par mail :
Chambre d’agriculture du Jura                                                    agrogc@jura.chambagri.fr
BP 40417

39016 LONS-LE-SAUNIER cedex Entretiens au fil de l’eau

Missions et enjeux

Sous la responsabilité du chef de service
et au sein d’une équipe de 14 personnes, les missions
sont les suivantes :

Réaliser des
• enregistrements de cahier d’épandage et des plans

prévisionnels de fumure pour des exploitations de
polyculture-élevage : respect du cahier des charges
AOP (comté, morbier, bleu de Gex), respect des
contraintes sur les zones de captage, conseil
agronomique, etc.

• enregistrements du registre phytosanitaire : respect
de la réglementation, conseil agronomique

• en utilisant le logiciel MesParcelles (formation en
interne)

Réaliser des Plans d’Epandage : visite d’exploitation,
enquête sur les bâtiments d’élevage, sondage à la
tarière, cartographie des sols, prise en compte des
contraintes de l'élevage pour valoriser les effluents
tout en respectant l'environnement extérieur (cours
d'eau, tiers, captages...), réalisation du document
réglementaire, etc.

Accompagner les agriculteurs dans leur déclaration
PAC : saisie de l’assolement sur MesParcelles, export et
finalisation du dossier sur télépac, accompagnement
et conseil techniques et réglementaires (formation en
interne et travail en équipe)


